
Réunion Publique
-

Finances de la commune de 
Saint-Just d’Ardèche

-
29 septembre 2021



Que s’est-il passé depuis…

… le 28 juin 2020?



Début de mandat : Mise en place de la nouvelle équipe 
municipale dans un contexte sanitaire compliqué

28 juin 2020 : Second tour des élections municipales

4 juillet 2020 : Conseil Municipal d’installation de la nouvelle équipe municipale

15 juillet 2020 : Conseil Municipal pour mise en place des Commissions Municipales, 
Commissions Communautaires, …

31 juillet 2020 : Conseil Municipal poursuite mise en place nouvelle équipe municipale

Aout 2020 : Préparation de la rentrée scolaire dans un contexte sanitaire compliqué

Septembre 2020 : Organisation de la rentrée scolaire



Octobre 2020 : 1ière Alerte 

=> Demande urgente de réunion de la part de la Direction des 
Finances Publiques (DFP) et de la Préfecture au sujet des 
finances de la commune.

17 Novembre 2020 : 
Réunion avec DFP et la 
Préfecture



Evolution de la Capacité d’Autofinancement de la Commune de Saint-Just
Période 2015 – 2019



Conséquence directe de l’évolution des 
finances de la commune sur la période 

2015 – 2019

La Commune est placée dans le 
« Réseau d’alerte » par la Préfecture et 

la Direction des Finances Publiques.



Mise en œuvre d’un Plan de redressement des 
finances de la Commune

Validation lors du Conseil Municipal du 24 Novembre 2020:

- Baisser les indemnités de fonction du maire, des adjoints et des délégués

- Revoir tous nos contrats de prestations et fournitures :  Fournitures administratives et d’entretien, Contrat d’assurances , Abonnements 
internet/téléphone, Fourniture des repas à la cantine…

- Vérifier l’opportunité de chaque dépense et rechercher les économies sur tous les achats (par exemple ne plus acheter de mélange carburant 
pour l’outillage mais le fabriquer)

- Diminuer notre facture d’eau en utilisant l’eau du lavoir pour l’arrosage

- Diminuer notre facture énergétique :  Éteindre d’éclairage public la nuit (mesure antipollution lumineuse), Revoir les modes de chauffage des 
bâtiments publics les plus anciens, …

- Maitriser notre masse salariale : À l’occasion d’un départ revoir les fiches de poste et l’organisation des services, Privilégier le recrutement en 
emploi aidé, en emploi civique, en remplacement d’été…

- Revoir la gestion du parc automobile 

- Recentrer les services sur nos obligations légales : comme par exemple les inscriptions à l’école…

- Optimiser la gestion des bâtiments communaux : se recentrer sur les salles les plus en état et se débarrasser des bâtiments vétustes, énergivores 
et très loin des normes sécurité/accessibilité…

- …



Janvier 2021, 2ième alerte : la Commune 
n’a plus de trésorerie…

Les caisses sont vides, et la Commune 
est dans l’impossibilité de payer ses 

factures…
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Evolution de la trésorerie en 2020

Solde trésorerie fin de mois



 Mensualités SDEA 
2021 

Janvier 2021 35 133 € 

Février 2021 35 133 € 

Mars 2021 35 133 € 

Avril 2021 35 133 € 

Mai 2021 35 133 € 

Juin 2021 35 133 € 

Total : 210 798 € 

 

 Subventions 
attribuées 

Montants reçus 
au 31/12/2020 

Versements prévus en 
2021 

Dates prévues 
des versements 

Région 150 000 € 107 680 € 42 319 € Juin 2021 

Département 73 500 € 56 000 € 16 716 € Juin 2021 

Etat 180 225 € 144 180 € 36 045€ Septembre 2021 

 

Dépenses SDEA et 

remboursement 

ligne de trésorerie

Subventions Maison 

des Associations
Solde théorique trésorerie 2021

janv-21 35 133 €

févr-21 35 133 € -14 000 €

mars-21 35 133 € -49 133 €

avr-21 35 133 € -84 266 €

mai-21 35 133 € -119 399 €

juin-21 35 133 € 59 819 € -94 713 €

juil-21 -94 713 €

août-21 50 000 € -144 713 €

sept-21 36 000 € -108 713 €

Prévisions de 
trésorerie 
pour 2021
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Février 2021, 3ième alerte : le prévisionnel 
budgétaire 2020 est erroné…

Le budget 2020 prévoyait 74.007€ de 
recettes qui avaient déjà été versées en 

… …2019



Valeur de la subvention à recevoir
erronée dans le budget 2020 car 80%
de la subvention déjà reçus en 2019



Plan d’étalement de la 
dette négocié avec la 

Direction Départementale 
des Finances Publiques



Date de versement Montant de l’échéance 

30/07/2021 1 400 € 
30/08/2021 1 400 € 

30/09/2021 1 400 € 

30/10/2021 1 400 € 

30/11/2021 95 000 € 

30/12/2021 1 400 € 

30/01/2022 1 400 € 

28/02/2022 1 400 € 

30/03/2022 1 400 € 

30/04/2022 1 400 € 

30/05/2022 1 400 € 

30/06/2022 1 400 € 

30/07/2022 1 400 € 

30/08/2022 1 400 € 

30/09/2022 1 400 € 

30/10/2022 1 400 € 

30/11/2022 1 400 € 

30/12/2022 1 400 € 

30/01/2023 1 400 € 

28/02/2023 1 400 € 
30/03/2023 1 400 € 

30/04/2023 1 400 € 

30/05/2023 1 398 € 

30/06/2023 85 000 € 

TOTAL 210 798 €  

 

Remboursement de notre dette au SDEA

Subventions Maison 
des Associations

Remboursement TVA



Conséquences pour la suite 
du mandat…



=> En 2021, baisse du budget de fonctionnement 10% 
par rapport à 2020 (1.076.277€ => 969.768€)

=> Poursuite du Plan de redressement des finances de 
la commune.

=> Situation difficile jusqu’à, au moins, mi-2023.

=> Décalage de la mise en œuvre des projets prévus 
pour le mandat. 



Où en sommes-nous à fin 
aout 2021 ?





Questions / Réponses


